
Le résultat de fonctionnement

L’augmentation des charges réelles de 124 K€
Les dépenses énergétiques : augmentation de 54 % au 60612 = 30K€
Les dépenses de personnel : augmentation de 9,3 % = 51K€

L’augmentation des produits réels de 100 K€
Forte croissance du fonds départemental des taxes additionnelles aux droits 
d’enregistrement +91 k€ (compte 7381)
Augmentation du produit des impôts locaux : + 19K€



La capacité d’autofinancement

CAF brute 2022 = 146 527€, en diminution de 14,5 % par rapport à 2021

Taux de CAF brute 2022 = 10,67 %
CAF brute / Produits réels de fonctionnement

Le taux minimal attendu est de 10 %

La CAF nette mesure la capacité de la collectivité à dégager au niveau de son 
fonctionnement des ressources propres pour financer ses dépenses 
d'équipement, une fois ses dettes remboursées.
CAF nette = CAF brute – Remboursement des emprunts

Elle redevient positive en 2022, pour 8 579 €.



Les opérations d’investissement

Dépenses 2018-2022 : 5,4 millions

4,7 millions d’€ de dépenses d’équipement entre 2018 et 2022

0,7 millions de remboursement d’emprunts

Recettes 2018-2022 : 4,9 millions

2,4 millions d’€ de subventions, 0,8 millions € de dotations et fonds globalisés 
(FCTVA) et 0,7 millions de cessions
1 million d’emprunts



Le financement des investissements

La différence a été financée par la CAF

666 000€ de CAF sur la période



Le bilan au 31/12/2022

           



Le financement des investissements

Globalement, sur la période, la commune a abondé son FDR de 201 K€



Le financement des investissements

Le fonds de roulement représente 158 jours de charges réelles

La trésorerie représente 136 jours de charges réelles



Marges de manœuvre

Le ratio de désendettement :

Il faudrait 4 années de CAF brute pour que la commune se désendette intégralement.

Ce ratio, lorsqu’il est compris entre 3 et 6 ans, reflète une situation d'endettement 
maîtrisée.

Fiscalité :

Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal = 0,74  est un indicateur de pression 
fiscale (produit des taxes/potentiel fiscal)

Trésorerie :

au 31/12/2022 = 462 993€

Avec un ratio à 60 jours de charges réelles, la trésorerie peut être portée à :                  1 
227 303/365*60 = 201 748 €



L’évolution de la trésorerie



2023

Augmentation de 7,1 % des bases fiscales : 35 000 €

Augmentation de 1,5 %  du point d’indice au 1/7/2023

Réalisation d’une analyse prospective



Restitution sur le visa des dépenses

Les délais de paiement

La qualité du mandatement

      En 2022, sur les 328 mandats contrôlés, 7 rejets ont été effectués, dont 
4 au titre d’erreurs patrimoniales significatives (4 mandats pour 
liquidation erronée).

      Le taux d’erreurs patrimoniales significatives est ainsi légèrement en 
baisse sur l’année 2022 : 1,22% contre 1,53% en 2021.

2022 2021

Délai global de paiement moyen (jours) 29,54 28,73

Délai moyen de paiement du comptable des seuls mandats éligibles au DGP (jours) 4,08 4,30
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